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FORUM CONJOINT SUR LES DOUANES ET LA FACILITATION DES ECHANGES: UNE STRATEGIE DOUANIERE POUR LA ZONE DE LIBRE ECHANGE CONTINENTALE (ZLEC)

Organisé par les services de la Commission Européenne et de la Commission de l'Union Africaine, avec les Communautés Economiques Régionales (CER) 

Bruxelles, 11-13 Décembre 2012

Résumé des Résultats

Introduction 

1. Dans le cadre de la préparation de la ZLEC et avec l'objectif d'accroître le commerce intra-africain, l'Union Africaine doit relever les défis du continent dans le domaine de la facilitation du commerce, les procédures et la législation douanière, en particulier les règles d'origine, l'évaluation, la nomenclature, le transit et l'interconnexion, en travaillant en partenariat avec les CER afin de préparer le début des négociations:
i) Définir les étapes de la ZLEC et de sa mise en œuvre, et préparer une Feuille de route pour les négociations;
ii) Evaluer ce qui doit être fait à niveau national par chaque membre de l'UA, pour que cela fasse partie des différentes étapes de la ZLEC;

iii) Préparer une ébauche de principes de négociation, lignes directrices, processus,  dispositifs institutionnels;
iv) Elaborer un projet de texte de négociation pour la ZLEC, ainsi que ses Annexes.
2. Une activité centrale de la CUA doit porter sur le suivi, avec les CER, du progrès dans la mise en œuvre du Plan d'actions et de la Feuille de route de la ZLEC.
3. L'intégrité devrait être traitée en tant que question transversale dans la stratégie douanière pour la ZLEC.
1. Questions institutionnelles et organisationnelles
Recommandations
a) Assurer une communication efficace et régulière entre le Tripartite et le processus d'intégration continentale (ZLEC), via les réunions existantes de l'UA et autres forums - Renforcer le lien entre les niveaux continental, régional et national
b) Faire une analyse des implications potentielles de la ZLEC sur les douanes des Etats membres de l'UA
c) Organiser des tables rondes avec les bailleurs de fonds, le secteur privé et les organisations internationales compétentes, dans le cadre des réunions mentionnées ci-dessus
d) Mettre au point une stratégie de communication sur les avantages de la ZLEC et de la facilitation des échanges
2. Facilitation des échanges
La facilitation des échanges implique des réformes – et bien qu'il y ait un soutien et une reconnaissance globale des avantages, il faut une volonté politique pour les entreprendre et les mettre en œuvre.
a) Les résultats de différentes évaluations des besoins – faites par des organisations régionales et internationales telles que l'OMD, l'OMC, la CNUCED et la Banque Mondiale, sont dans une large mesure complémentaires. Bien qu'ils soient la propriété de chaque pays évalué,  les pays devraient envisager de partager ces résultats (à l'exception des éléments sensibles ou confidentiels) avec leurs voisins, les CER et l'Union Africaine. L'harmonisation et la complémentarité entre les différents processus d'évaluation des besoins devraient être prises en considération. 
b) Le rôle du secteur informel devrait être pris en compte.
Recommandations
a) Elaborer un cadre règlementaire de facilitation des échanges, ainsi qu'un programme adéquat de renforcement  des capacités
b) Lors de l'élaboration d'une stratégie continentale pour les douanes et la facilitation des échanges, la CUA devrait veiller à l'étalonnage et l'alignement sur les normes internationales telles que la Convention Révisée de Kyoto, qui comprend la réduction et la standardisation des formulaires des douanes et des exigences documentaires, l'établissement de systèmes pour la gestion des risques, la création d'un système d'opérateurs économiques autorisés, la mise en place d'une stratégie pour la gestion intégrée des frontières, l'harmonisation des heures de travail et la création d'un comité des douanes pour partager les meilleures pratiques.
c) Contribuer à l'élaboration du "Paquet de Compétitivité Economique" de l'OMD - Prévoir un inventaire des actions pour la facilitation des échanges, par les organisations internationales et les CER
d) Les normes internationales (y compris les CRK de l'OMD et autres normes) doivent être mises en œuvre et leur progrès suivi à tous les niveaux.

3. Nomenclature du tarif douanier
Recommandations
a) En utilisant les informations disponibles, identifier la version du Système Harmonisé (SH) qui est actuellement utilisée dans chaque pays
b) Identifier à quel niveau du SH chaque livre tarifaire national est conservé, et préparer une proposition sur la future méthode utilisée pour rationaliser les différences, et sur le système qui sera employé pour réduire progressivement les droits de douane
c) La CUA devrait proposer un plan d'action pour un programme de démantèlement des tarifs, en tenant compte du démantèlement convenu au niveau tripartite.
d) Aider les membres de l'UA à migrer vers SH2012, puis vers SH2017
e) Promouvoir l'utilisation du système BTI
f) Définir et convenir des structures et mécanismes de coordination pour l'adaptation des tarifs nationaux, et veiller à l'élimination des divergences tarifaires

4. Valeur en douanes
Recommandations
a) Soutenir la mise en œuvre de l'accord de l'OMC sur l'évaluation en douane
b) Sensibiliser à la notification obligatoire à l'OMC de la législation nationale et de toute modification sur l'évaluation  
c) Appuyer la suppression des inspections avant expédition et à terre, et promouvoir le renforcement des capacités (par exemple la formation technique) pour les agents des douanes, en faisant usage de l'assistance fournie par les organisations internationales (notamment l'OMD), en collaboration avec les CER
d) Promouvoir l'utilisation des outils de mises en œuvre existants (Plans, Guides, Manuels)
e) Renforcer la coopération entre les différents pays et les communautés économiques régionales


5. Règles d'origine
Recommandations
a) Commencer la préparation des informations nécessaires aux négociations ZLEC, en complétant  la base de données du Tripartite sur les critères d'origine actuels des autres CER ne faisant pas partie du Tripartite (CEDEAO/UEMOA/CEEAC), et en incluant la coopération administrative sur les règles d'origine, en coopération avec la CUA et le Tripartite
b) Souligner au groupe d'experts mis en place par le Sommet de l'UA la nécessité, entre autres, de repenser les règles d'origine afin qu'elles puissent promouvoir le commerce régional et soient conformes aux pratiques modernes de fabrication, basées sur les chaînes de valeur mondiales
c) En vue de faciliter les négociations sur les règles d'origine dans la ZLEC, un secrétariat (chef de file) devrait être chargé de faciliter les négociations.
d) Une stratégie pour faciliter les négociations devrait être définie dans un premier temps.


6. Transit

Recommandations
a) Envisager l'utilisation de procédures similaires aux meilleures pratiques du transit commun européen ou TIR, en fonction du niveau des besoins et des ressources
b) Envisager de lancer l'utilisation de la procédure de transit commun à niveau national, afin d'acquérir de l'expérience



c) Le groupe de travail technique sur le transit de l'UA devrait comprendre une équipe d'experts juridiques, informatiques et de gestion de projets, chargés des projets de transport.

d) Consulter différentes sources d'information lors du lancement des projets de transport


7. Inter-connectivité
Recommandations
a) L'inter-connectivité doit être planifiée en liaison avec une analyse améliorée des risques (par exemple pour lutter contre la sous-évaluation) et une réduction des contrôles physiques et documentaires. L'inter-connectivité doit faciliter les échanges et améliorer la lutte contre la fraude simultanément.
b) L'inter-connectivité entre les administrations douanières (au niveau national et international) doit être complétée, si ce n'est pas déjà le cas, avec l'inter-connectivité d'autres organismes publics tels que les administrations fiscales et les opérateurs économiques (pour faciliter le commerce). L'échange de données entre douanes et administrations fiscales peut aider à identifier la fraude fiscale, contribuant ainsi à compenser une partie des pertes en recettes douanières générées par les accords de libre-échange.
c) Les étapes suivantes doivent être suivies lors de la préparation pour l'inter-connectivité entre les agences de douanes.
1 – Amélioration de la capacité administrative (les administrations douanières doivent savoir comment recueillir des informations pertinentes, comment les échanger avec d'autres administrations douanières et comment utiliser l'information qu'elles reçoivent, afin d'améliorer leur analyse de risques)
2 – Assurer la compatibilité des informations qui seront échangées (c'est à dire l'échange d'informations entre parties se base sur le même SH ou les mêmes règles d'évaluation)
3 – Créer le cadre juridique pour procéder à l'échange obligatoire d'informations entre parties qui sont interconnectées, c'est-à-dire par la signature d'un protocole d'entente - Si les agents des douanes ne sont pas obligés d'échanger des informations, il y aura place pour la corruption. 
4 – Planifier soigneusement les aspects techniques de l'inter-connectivité avant de développer des systèmes informatiques pour l'échange d'informations
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